
MANUTAN INTERNATIONAL - ASSEMBLEE GENERALE MIXTE - 12 mars 2021

RÉSULTATS DU SCRUTIN

Votes Votes Votes% %%

N° PourRésultatRésolution Voix nulles
Voix hors 

vote
Abstention Total des voix 

prises en compte
Contre

Résolutions Ordinaires

Quorum
Proportion du 
capital social 

représenté par les 
voix exprimées

Actions 
représentées par 

les voix exprimées

1 6 758 14812 248 591 0 0 12 248 591 0 0Adoptée 88,955 %-

 1

100 %

Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 30 septembre 2020 - Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement

0,00 % 88,767 %

2 6 758 14812 248 591 0 0 12 248 591 0 0Adoptée 88,955 %-

 2

100 %

Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 septembre 2020

0,00 % 88,767 %

3 6 758 14812 248 591 0 0 12 248 591 0 0Adoptée 88,955 %-

 3

100 %

Affectation du résultat de l’exercice 2019-2020 et fixation du dividende

0,00 % 88,767 %

4 6 758 14812 248 509 0 82 12 248 509 0 0Adoptée 88,955 %-

 4

100 %

Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Pierre GUICHARD, en qualité d’administrateur

0,00 % 88,767 %

5 6 758 14812 248 509 0 82 12 248 509 0 0Adoptée 88,955 %-

 5

100 %

Renouvellement du mandat de Monsieur Xavier GUICHARD, en qualité d’administrateur

0,00 % 88,767 %

6 6 758 14812 241 645 6 864 82 12 248 509 0 0Adoptée 88,955 %-

 6

99,94 %

Renouvellement du mandat de Madame Brigitte AUFFRET, en qualité d’administratrice

0,06 % 88,767 %
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7 6 758 14812 241 645 6 864 82 12 248 509 0 0Adoptée 88,955 %-

 7

99,94 %

Renouvellement du mandat de Monsieur Pierre-Olivier BRIAL, en qualité d’administrateur

0,06 % 88,767 %

8 6 758 14812 120 692 127 817 82 12 248 509 0 0Adoptée 88,955 %-

 8

98,96 %

Renouvellement du mandat de Monsieur Carlo d’Asaro BIONDO, en qualité d’administrateur

1,04 % 88,767 %

9 6 758 14812 241 645 6 864 82 12 248 509 0 0Adoptée 88,955 %-

 9

99,94 %

Renouvellement du mandat de Monsieur Jérôme LESCURE, en qualité d’administrateur

0,06 % 88,767 %

10 6 758 14812 189 415 59 094 82 12 248 509 0 0Adoptée 88,955 %-

 10

99,52 %

Renouvellement du mandat de Madame Benoîte KNEIB, en qualité d’administratrice

0,48 % 88,767 %

11 6 758 14812 241 645 6 864 82 12 248 509 0 0Adoptée 88,955 %-

 11

99,94 %

Renouvellement du mandat de Madame Sophie RESPLANDY-BERNARD, en qualité d’administratrice

0,06 % 88,767 %

12 6 653 26212 031 873 6 946 0 12 038 819 209 772 0Adoptée 88,800 %-

 12

99,94 %

Renouvellement du mandat de co-commissaire aux comptes titulaire du cabinet MAZARS

0,06 % 87,390 %
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13 6 758 14812 248 591 0 0 12 248 591 0 0Adoptée 88,955 %-

 13

100 %

Non renouvellement et non remplacement de Monsieur Dominique MULLER en qualité de co-commissaire aux comptes suppléant

0,00 % 88,767 %

14 6 758 14812 185 451 63 140 0 12 248 591 0 0Adoptée 88,955 %-

 14

99,48 %

Approbation de l’ensemble des rémunérations versées ou attribuées aux mandataires sociaux au titre de l’exercice clos le 30 septembre 2020 conformément à l’article L.22-10-34 I du code de commerce

0,52 % 88,767 %

15 6 758 14812 248 509 82 0 12 248 591 0 0Adoptée 88,955 %-

 15

> 99,99 %

Approbation des éléments de la rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice social clos le 30 septembre 2020 à Monsieur Jean-Pierre Guichard, Président du Conseil d’Administration

< 0,01 % 88,767 %

16 6 758 14811 556 588 692 003 0 12 248 591 0 0Adoptée 88,955 %-

 16

94,35 %

Approbation des éléments de la rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice social clos le 30 septembre 2020 à Monsieur Xavier Guichard, Directeur Général

5,65 % 88,767 %

17 6 758 14811 556 588 692 003 0 12 248 591 0 0Adoptée 88,955 %-

 17

94,35 %

Approbation des éléments de la rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice social clos le 30 septembre 2020 à Madame Brigitte Auffret, Directrice Générale Déléguée

5,65 % 88,767 %

18 6 758 14811 556 588 692 003 0 12 248 591 0 0Adoptée 88,955 %-

 18

94,35 %

Approbation des éléments de la rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice social clos le 30 septembre 2020 à Monsieur Pierre-Olivier Brial, Directeur Général Délégué

5,65 % 88,767 %
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19 6 758 14811 556 588 691 921 82 12 248 509 0 0Adoptée 88,955 %-

 19

94,35 %

Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’Administration, conformément à l’article L.22-10-8 II du code de commerce

5,65 % 88,767 %

20 6 758 14811 481 001 767 508 82 12 248 509 0 0Adoptée 88,955 %-

 20

93,73 %

Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général, conformément à l’article L.22-10-8 II du code de commerce

6,27 % 88,767 %

21 6 758 14811 481 001 767 508 82 12 248 509 0 0Adoptée 88,955 %-

 21

93,73 %

Approbation de la politique de rémunération des Directeurs Généraux Délégués, conformément à l’article L.22-10-8 II du code de commerce

6,27 % 88,767 %

22 6 758 14812 248 509 0 82 12 248 509 0 0Adoptée 88,955 %-

 22

100 %

Approbation de la politique de rémunération des administrateurs, conformément à l’article L.22-10-8 II du code de commerce

0,00 % 88,767 %

23 6 653 26211 346 816 692 003 0 12 038 819 209 772 0Adoptée 88,955 %-

 23

94,25 %

Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés et approbation et ratification de ces conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce

5,75 % 87,390 %

24 6 758 14811 648 314 600 277 0 12 248 591 0 0Adoptée 88,955 %-

 24

95,10 %

Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce

4,90 % 88,767 %
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25 6 758 14812 241 729 6 862 0 12 248 591 0 0Adoptée 88,955 %-

 25

99,94 %

Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions rachetées par la Société dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, plafond

0,06 % 88,767 %

26 6 758 14812 248 104 487 0 12 248 591 0 0Adoptée 88,955 %-

 26

> 99,99 %

Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes

< 0,01 % 88,767 %

27 6 758 14811 620 670 627 921 0 12 248 591 0 0Adoptée 88,955 %-

 27

94,87 %

Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès à des titres de capital à émettre (de la société ou d’une société du groupe) avec maintien du droit préférentiel de souscription, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, faculté d’offrir au public les 
titres non souscrits

5,13 % 88,767 %

28 6 758 14810 993 512 1 255 079 0 12 248 591 0 0Adoptée 88,955 %-

 28

89,75 %

Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public à l’exclusion des offres visées au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier et/ou en rémunération de titres dans le 
cadre d’une offre publique d’échange

10,25 % 88,767 %

29 6 758 14810 993 512 1 255 079 0 12 248 591 0 0Adoptée 88,955 %-

 29

89,75 %

Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier

10,25 % 88,767 %

30 6 758 14810 993 602 1 254 907 82 12 248 509 0 0Adoptée 88,955 %-

 30

89,75 %

Détermination des modalités de fixation du prix de souscription en cas de suppression du droit préférentiel de souscription dans la limite annuelle de 10 % du capital

10,25 % 88,767 %
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31 6 758 14811 076 800 1 171 709 82 12 248 509 0 0Adoptée 88,955 %-

 31

90,43 %

Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires

9,57 % 88,767 %

32 6 758 14811 104 616 1 143 975 0 12 248 591 0 0Adoptée 88,955 %-

 32

90,66 %

Délégation à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans la limite de 10 % du capital en vue de rémunérer des apports en nature de titres ou 
de valeurs mobilières donnant accès au capital

9,34 % 88,767 %

33 6 758 14811 481 001 767 508 82 12 248 509 0 0Adoptée 88,955 %-

 33

93,73 %

Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement des actions existantes et/ou à émettre aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la société ou des sociétés liées, renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, durée de l’autorisation, plafond, durée des périodes d’acquisition notamment en cas d’invalidité et de conservation

6,27 % 88,767 %

34 6 758 14812 219 959 28 550 82 12 248 509 0 0Adoptée 88,955 %-

 34

99,77 %

Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit préférentiel de souscription au profit des 
adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail

0,23 % 88,767 %

35 6 758 14811 676 864 571 727 0 12 248 591 0 0Adoptée 88,955 %-

 35

95,33 %

Délégation à donner au Conseil d’Administration en vue de mettre en harmonie les statuts de la société avec les dispositions législatives et règlementaires

4,67 % 88,767 %

36 6 758 14812 248 591 0 0 12 248 591 0 0Adoptée 88,955 %-

 36

100 %

Pouvoirs pour accomplir les formalités

0,00 % 88,767 %
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